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Carrière "Bois du Prieuré" 

 

Projet de renouvellement et d'extension de la carrière 
 

 

Réponse à l'avis de l'autorité environnementale 

Janvier 2022 
 

 

 

 

Avis n°2021-3381 du 10 décembre 2021 

Mission régionale d’autorité environnementale Centre-Val de Loire 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Suite à votre courrier en date du 16 décembre 2021, veuillez trouver ci-dessous les éléments 

de réponse à l'avis de l'autorité environnementale afin de poursuivre l'instruction du dossier de 

demande d’autorisation pour le projet de renouvellement et d’extension de la carrière du Bois 

du Prieuré sur la commune de Villedieu-sur-Indre (36). 

 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire que vous 

souhaiteriez obtenir. 

 

Veuillez croire, Madame, monsieur, à l’assurance de notre très haute considération. 
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• Le Bruit 
 

Pour mémoire, un suivi des niveaux sonores est effectué selon une fréquence trisannuelle au 

niveau des habitations les plus proches (zones à émergence réglementée - ZER).  

Les conclusions des derniers contrôles des niveaux sonores réalisés par la société 

dB(A)coustique en date du 21, 22 et 23 août 2019 au droit de 8 ZER, et présentés au sein de 

l’étude d’impact, document n°2a, indiquent des émergences diurnes conformes à l’émergence 

admissible au niveau des zones à émergence réglementée, tel que défini par l’arrêté 

préfectoral du 29 décembre 2011, hormis pour les points en ZER 3 (« La Maison Carrée ») et 

ZER 5 (« Les Veaux »), non conformes aux exigences réglementaires. Lors des mesures de 

suivi réalisées le 21, 22 et 23 août 2019, les mesures de réduction des émissions sonores 

détaillées ci-dessous étaient d’ores et déjà en place sur la carrière actuelle, à l’exception des 

grilles de cribles en caoutchouc et polyuréthane, et goulottes de récupération des matériaux à 

revêtement caoutchouc réalisés en 2020. 

 

Mesures actuellement en place sur la carrière actuelle :  
 

Les mesures de limitation des bruits actuellement en place sur la carrière actuelle, et qui seront 

maintenues et reconduites sont présentées dans le tableau ci-dessous pour mémoire. 

 

Poste de travaux Mesures en place de limitation des bruits 

Zone de décapage, 

d’extraction et de 

réaménagement : pelle, 

chargeuse, bouteur, 

tombereau 

Les engins de carrière sont récents et régulièrement entretenus. Ce sont des 

modèles homologués, conformes avec la réglementation en vigueur relative aux 

émissions sonores. 

 

Les moteurs sont stoppés à l'arrêt, sauf préconisation contraire du constructeur.  

 

Les échappements des engins de carrière sont maintenus en bon état. 

Tous les engins de la carrière sont équipés d'avertisseurs sonores à 

fréquences mélangées ("cri de lynx") limitant très fortement les impacts liés au 

bruit des sirènes de recul. Consigne : extinction des moteurs quand l'engin est à 

l'arrêt, sauf préconisation contraire du constructeur. Les nouveaux véhicules sont 

équipés de systèmes coupe-circuits. 

Installation de traitement fixe 

principale, installation de 

traitement fixe secondaire, 

installation mobile de criblage 

des matériaux extérieurs au 

site en provenance de la 

carrière des Veaux, LAVAUX. 

Les points sensibles habituellement forts émetteurs sont équipés de manière à 

limiter le bruit : grilles de cribles en caoutchouc et polyuréthane, goulottes de 

récupération des matériaux à revêtement caoutchouc. 

Chargement sur la plateforme 

technique : alimentation de 

l’installation de traitement fixe 

principale et de l’installation 

de traitement fixe secondaire, 

chargement des camions 

Les camions de transport des matériaux et du remblai sont des véhicules routiers 

classiques, répondant aux spécifications du code de la route. 

 

La vitesse des véhicules est limitée à 20 km/h sur tout le site de la carrière. 

Autres mesures en place 

Des mesures de protection phonique sont d’ores et déjà en place en 

périphérie de la carrière autorisée (au droit de la zone d’extraction le long de 

la RD 27, sur le secteur sud et nord de la zone d’extraction, sur le secteur 

sud et est de la plateforme technique) : ces merlons constituent une mesure 

efficace d’atténuation des bruits. Il en est de même des fronts d’extraction.  

 

Mesures de limitation des bruits actuellement en place  
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Etude acoustique par modélisation numérique :  
 

Dans le cadre du projet de renouvellement et d’extension de la carrière, une étude acoustique 

par modélisation numérique du site visant à faire un état des lieux initial des émissions sonores 

engendrées par l’exploitation et à tester différentes solutions techniques pour réduire l’impact 

sonore du site a été réalisée par le bureau d’études RENERGISE / dB(A)coustique en 2020.  

 

Ainsi, il ressort des simulations effectuées qu’un traitement acoustique par la mise en place 

d’un bardage acoustique sur les unités les plus bruyantes de l’installation de traitement fixe 

principale actuelle, et la mise en place d’un merlon de protection sur le secteur nord du projet 

au droit de « La Maison Carrée » sur une hauteur de 3 mètres au minimum permettrait de 

respecter la réglementation vis-à-vis des émergences diurnes au droit de chaque ZER.  

 

 

Mesures supplémentaires à mettre en place :  
 

Dans le cadre du projet de renouvellement et d’extension de la carrière, des mesures de 

réduction des émissions sonores sont prévues par la société LAVAUX. Il est donc prévu : 
 

- La mise en place d’un système de bardage acoustique autour des unités les plus 

bruyantes de l’installation de traitement fixe principale actuelle ; il s’agit d’une 

mesure de réduction importante ; 

- La mise en place d’un merlon de protection sur le secteur nord du projet au droit de 

« La Maison Carrée » sur une hauteur de 3 mètres au minimum. 

 

Les merlons de stockage des terres de découverte mis en place autour des parcelles en 

extension constitueront des mesures de réduction de l’impact acoustique vis-à-vis des 

habitations les plus proches. 

 

 

Pour information, le système de bardage acoustique autour des unités les plus bruyantes de 

l’installation de traitement fixe principale actuelle sera mis en place à partir de la semaine 13 

(fin mars 2022) suivant le planning prévisionnel de la société LAVAUX (cf. page 13/39 du 

présent document).  

Les caractéristiques techniques ainsi que le bon de commande du système sont présentés ci-

dessous. Le merlon de protection sur le secteur nord du projet au droit de « La Maison 

Carrée » sera mis en place à l’avancement durant la première phase quinquennale. 
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Bon de commande et caractéristiques du bardage acoustique qui sera mis en place 
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Validation de l’efficacité des mesures correctives supplémentaires 
 

Une première campagne de mesures de bruit aura lieu juste après la mise en place du système 

de bardage acoustique autour des unités les plus bruyantes de l’installation de traitement fixe 

principale actuelle. 

 

Une seconde campagne de mesures de bruit aura lieu juste après la mise en place du merlon 

de protection sur le secteur nord du projet au droit de « La Maison Carrée » sur une hauteur 

de 3 mètres au minimum. 

 

Ces deux campagnes de mesures de bruit permettront ainsi de constater précisément 

l’efficacité de chacun des deux dispositifs mis en œuvre, et notamment le respect de 

l'émergence au droit des habitations les plus proches « La Maison Carrée » (ZER 3) et « Les 

Veaux » (ZER 5). Suite aux résultats de ces mesures, des ajustements d’exploitation pourront 

avoir lieu. La société LAVAUX s’engage à mettre tout en œuvre afin d’être conforme aux 

exigences réglementaires liées aux émissions sonores. 

 

 

Comme indiqué précédemment, dans une démarche d’amélioration des conditions sonores, 

des mesures de portée limitée (grilles de cribles en caoutchouc et polyuréthane, et goulottes 

de récupération des matériaux à revêtement caoutchouc) ont été mises en œuvre en 2020 par 

l’exploitant. Cependant, l’étude acoustique par modélisation numérique réalisée dans le cadre 

du projet indique que seul un traitement acoustique par la mise en place d’un bardage 

acoustique sur les unités les plus bruyantes de l’installation de traitement fixe principale 

actuelle, et la mise en place d’un merlon de protection sur le secteur nord du projet au droit de 

« La Maison Carrée » sur une hauteur de 3 mètres au minimum permettrait de respecter la 

réglementation vis-à-vis des émergences diurnes au droit de chaque ZER. Il est donc attendu 

que les émergences diurnes au droit des ZER soient conformes après l’installation de ces 

deux mesures de réduction des émissions sonores. 

 

Pour information, les campagnes de mesures réalisées avant celles de 2019 (campagnes de 

2016 et 2013) montraient des émergences diurnes conformes au droit de chaque ZER.  
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• La biodiversité 
 

Pour mémoire, la limite de l’emprise sollicitée par le projet de renouvellement et d’extension 

de la carrière du Bois du Prieuré a été définie en tenant compte de la plupart des enjeux 

écologiques. L’application de la séquence d’évitement lors de la définition fine du projet et de 

ses emprises a permis de conserver la totalité des espaces d’enjeu fort et la majorité des 

espaces d’enjeu modéré identifiés, et notamment les stations botaniques d’espèces protégées 

au niveau régional dont l’évitement est total. 

 

La carte ci-dessous présente l’évolution de l’exploitation prévue dans le cadre du dossier pour 

mémoire. 
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La carte ci-dessous présente les stations botaniques patrimoniales. 

 

 
 

Stations botaniques patrimoniales – IEA 

 

 

Ainsi, vis-à-vis de l’emprise de la zone exploitable sollicitée dans le cadre du projet de 

renouvellement et d’extension, une mise en défens des stations botaniques d’espèces 

protégées situées à proximité immédiate de la zone d’exploitation sera réalisée. Cette mise en 

défens concerne les stations botaniques entourées en rose dans la figure ci-dessus (en 

concertation avec l’Institut d’Ecologie Appliquée IEA 45, en charge de la rédaction du rapport 

sur les aspects écologiques).  

 

La mise en défens consistera en la réalisation d’un enrochement dans la bande légale des 

10 mètres en regard des stations botaniques d’espèces protégées à proximité immédiate de 

la zone d’exploitation, avant la mise en place du merlon de protection (cf. en jaune dans la 

figure ci-dessus). 

 

De plus, l’exploitant s’engage à faire passer un écologue avant et/ou pendant la réalisation 

des enrochements afin de valider les emplacements définis ci-dessus sur le plan, et de repérer 

d’éventuelles nouvelles stations botaniques à protéger, ou de confirmer l’existence des 

stations botaniques antérieurement repérées.
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Insertion du projet dans son environnement – Consommation de surfaces 

agricoles 
 

Pour information, de nombreux échanges ont eu lieu entre l’exploitant, la DREAL unité 

départementale de l’Indre et la DDT de l’Indre. Suite à ces divers échanges, la société 

LAVAUX a missionné le bureau d’études BIOTOPE pour la réalisation de l’étude préalable à 

la compensation agricole. 

 

Le devis établi par BIOTOPE est reproduit ci-dessous. 
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• Articulation du projet avec les plans et programmes concernés 
 

Pour information, divers échanges ont eu lieu entre la société LAVAUX, la mairie de Villedieu-

sur-Indre et la DREAL sur le projet de révision du plan local d’urbanisme de la commune. Le 

courrier du maire de la commune en date du 12/01/2022 présenté ci-dessous expose les délais 

du processus de révision générale du PLU. 
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Pour information, au moment de l’élaboration du dossier de demande d’autorisation 

environnementale pour le projet de renouvellement et d’extension, et suite à divers échanges 

avec la mairie de Villedieu-sur-Indre, une déclaration de projet n’a pas été envisagée par la 

société LAVAUX car, à cette période, la révision du plan local d’urbanisme était en fin de 

réalisation/validation.  
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Annexe : Avis de la mission régionale d’autorité environnementale Centre-Val de Loire 
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